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A-1. MAITRISE FONCIERE  
 
Selon le code de l’environnement, le dossier de demande d’autorisation environnementale doit 
comporter : « Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose 
du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit 
» (article R181-13 alinéa 3°) » 
 
ELICIO a signé des accords fonciers avec l’ensemble des propriétaires et exploitants agricoles des 
parcelles concernées par l’implantation d’une éolienne, ainsi que pour les chemins d’accès et le 
passage des câbles. ELICIO possède donc la maîtrise foncière nécessaire à la construction et à 
l'exploitation du parc éolien.  
 
Le tableau ci-dessous présente les parcelles concernées. Les accords des propriétaires sont présentés 
dans les pages suivantes. 
 

Commune 
d'implantation 

Code 
postal 

Préfixe de 
la parcelle 

Section de 
la parcelle 

N° de 
parcelle 

Superficie 
de la 

parcelle 
(en m²) 

Emprise 
du projet 

sur la 
parcelle 
(en m²) 

Sceaux-du-
Gâtinais 

45490 000 YL 8 13118 951 

Sceaux-du-
Gâtinais 

45490 000 YL 9 26513 1687 

Sceaux-du-
Gâtinais 

45490 000 XB 5 58442 2728 

Sceaux-du-
Gâtinais 

45490 000 XB 18 106231 2151 

Sceaux-du-
Gâtinais 

45490 000 XB 3 20611 252 
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A-2. AVIS SUR LA REMISE EN ETAT 
 
Selon le code de l’environnement, le dossier de demande d’autorisation environnementale doit 
comporter : 
- « Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le 
pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors 
de l'arrêt définitif de l'installation ; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont 
pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire » (D181-
15-2 alinéa 11°). 
 
ELICIO a demandé l’avis sur la remise en état après démantèlement aux mairies et aux propriétaires 
des parcelles concernées par une installation (éolienne ou poste de livraison) ou par un aménagement 
(accès ou câble). 
 
Les avis sur la remise en état sont disponibles dans les pages suivantes. 
 
 

A-3. CONFORMITE D’URBANISME 
 
L’urbanisme au sein de la commune de Sceaux-du-Gâtinais est régi par le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) de la Communauté de communes des Quatre Vallées. Au sein de ce PLUi, la ZIP 
se situe en zone A (zone agricole). 
 
Le projet ayant pour fonction la production d’énergie, il est donc compatible avec le règlement de la 
zone A du PLUi de la Communauté de communes des Quatre Vallées. 
 
Le projet est donc conforme au règlement d’urbanisme. 
 



EOLIENNE E1 : GFA NOUE SALIN / YL 8



EOLIENNE E1  : GFA DES NOUES / YL 9-10 ; EOLIENNE E2 : XB 28



ANNEXE4A: 

AUTORISATION DU PROPRIÉTAIRE POUR LE DÉPÔT PAR LA SOCIÉTÉ DES DOSSIERS 

ADMINISTRATIFS 

Je soussigné(e) t,MCQ... 

Ou 

Raison sociale 

Type de groupement: 

Capital social : 

Siège social 

Lieu d'enregistrement ou d'immatriculation 

Numéro d'enregistrement ou d'immatriculation: 

Représentée par : 

Propriétaire de la (des) parcelle(s) suivante(s) : 'f L 't

Autorise la Société ELICIO FRANCE, ou tout tiers qui viendrait dans ses droits, à accomplir toute formalité 
préalable à la réalisation d'un projet notamment de Parc éolien, tel qu'exposé dans l'acte dont la présente 
autorisation est une annexe, sur les parcelles ci-dessus, ainsi que, plus largement, de rechercher toute 
autorisation administrative requise ou nécessaire dans cette mesure. 

Fait le /12.,. Ol. . 2025 

Signature(s) :#/4 
/�1:-I 

Promesse de servitudes-Version 2023.SERV.1 • Projet: ANNEXE4A 

EOLIENNE E1 : PESCHEUX France  : YL 7



ANNEXE 3 

Autorisation du propriétaire pour le dépôt par la Société des dossiers administratifs 

je soussigné(ej, 

Ou 

Raison sociale : 
THn.o n.o nrn, ,nom ont 

1 ,,... .... -- t:,• --- .................... . 

Capital social 

Siège social 

Lieu d'enregistrement ou d'immatriculation: 

Numéro d'enregistrement ou d'immatriculation: 

Représentée par : 

Propriétaire de la (des) parcelle(s) suivante(s) : 

Commune Section No Lieudit Surface 

Sceaux-du-

Gâtinais (45) 
YL 6 Le Petit Tranchant 2,2088ha 

ÂUtorise la Société EUCIO FRÂNCE, ou tout tiers qui viendrait dans ses droits, à accomplir toute formalité 

préalable à la réalisation d'un projet notamment de Parc éolien, tel qu'exposé dans l'acte dont la présente 

autorisation est une annexe, sur les parcelles ci-dessus, ainsi que, plus largement, de rechercher toute 

autorisation administrative requise dans cette mesure. 

Signature(s) 

Le Propriétaire : 

Le Propriétaire : 

Le Propriétaire : 

f2111�F 11/lr? r 
� 

Page24/30 

EOLIENNE E1 : RAFFARD François : YL 6



EOLIENNE E1  : Indivision FOUQUIN : YL 2-33-37



EOLIENNE E1 : SAINT-GEORGES Christiane : YL 15



EOLIENNE E2 : PHILIPPEAU : XB 5



EOLIENNE E2 : GUYON : XB 4



EOLIENNE E3 : DESRUET Thierry : XB 18 



EOLIENNE E3 : CHAUSSY : XB 33



EOLIENNE E3 : CHANCEAU XB 58



POSTE DE LIVRAISON  : HOUY : XB 3



AFR 2005 DE SCEAUX-DU-GATINAIS



EOLIENNE E1 : GFA NOUE SALIN : YL 8





EOLIENNE E1 : GFA DES NOUES : YL 9-10 ; EOLIENNE E2 : XB 28





EOLIENNE E1 : PESCHEUX France : YL 7



EOLIENNE E1 : RAFFARD François : YL 6





EOLIENNE E1 : Indivision FOUQUIN : YL 2-33-37



EOLIENNE E1 : SAINT-GEORGES Christiane : YL 15



EOLIENNE E2 : PHILIPPEAU : XB5



EOLIENNE E2 : GUYON : XB 4



EOLIENNE E3 : DESRUET Thierry : XB18



EOLIENNE E3 : CHAUSSY : XB 33



Parcelle XB 58, Lieudit "Le Grand Fossé", commune de Sceaux-du-Gâtinais (45) (surface 12,7371 ha) 

M. Raoul CHANCEAU, Mme Gisèle CHANCEAU, M. Philippe CHANCEAU

EOLIENNE E3 : CHANCEAU : XB 58





POSTE DE LIVRAISON : HOUY : XB 3



ANNEXE 5 - AVIS RELATIF AUX CONDITIONS DE REMISE EN ÉTAT DES VOIES APRÈS L'ARRÊT DÉFINITIF DE 

L'EXPLOITATION DU PARC ÉOLIEN 

La société ELICIO FRANCE a formé le projet de réaliser un parc éolien sur divers terrains sur le territoire de la 
Commune de Sceaux-du-Gâtinais. 

Les voies listées ci-après, qui feront l'objet d'une convention de voirie, seront remises en état après l'arrêt 
définitif de l'exploitation du parc éolien. 

CQm�uane Désl1nat19n 
Sceaux-du-Gâtinais XB 8 - « Les Néronvilles » 

Sceaux-du-Gâtinais XB 14 - « Les Néronvilles » 

Sceaux-du-Gâtinais XB 15-« Les Néronvilles'» ' 

Sceaux-du-Gâtinais XB 16 - « Les Quator.ze » 

Sceaux-du-Gâtinais XB 19 - « Les Vingt�Quatre � , 

Sceaux-du-Gâtinais XB 29- « Les Haîes de� Vigne» 
Sceaux-du-Gâtinais XB 30 - « Lè;Grand Fossi » 

Scea ux-d u-G âtin ais XB 31-« La Croix rouge ,; 

Sceaux-du-Gâtinais XB 50 -« La CroiJ< .-ouge » 
Sceaux-du-Gâtinais XB 60-« Le Grand Fossé» 

Je/nous soussigné(e)(s): L'Association Foncière de Remembrement 2005 de Sceaux-du-Gâtinais (AFR 

2005) 

Agissant en qualité de propriétaire(s) des voies listées ci-avant, 

Confirme/confirmons avoir été informé du fait que le démantèlement et la remise en état d'un parc éolien 
soumis à autorisation ICPE doit être réalisé conformément à la réglementation applicable à la date dudit 
démantèlement. A la date de la promesse, les opérations sont régies par les dispositions des articles L. 515-46 
et R. 515-106 à 515-108 du code de l'environnement; 

Accepte/acceptons que les opérations de démantèlement et remise en état soient réalisées conformément aux 
dispositions précitées ; 

Confirme/confirmons avoir été dûment informés des modalités techniques de ce démantèlement et remise en 
état telles qu'actuellement fixées dans l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de 
la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement, modifié par 
l'arrêté du 6 novembre 2014 et par l'arrêté du 22 juin 2020 et 10 décembre 2021, et impliquant : 

le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que les 
câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison; 
l'excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des éventuels 
pieux. Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base 
d'une étude adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est 
défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à 
usage forestier au titre du document d'urbanisme opposable et 1 mètre dans les autres cas. Les 
fondations excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques comparables aux terres en 
place à proximité de l'installation; 

Convention voirie asoscation foncière-Version 2023.CONV.VOIRIES.AF.2- Projet: Les Ormeaux Annexe 5 

AFR 2005 DE SCEAUX-DU-GATINAIS





 

| ELICIO FRANCE SAS 

 Capital social: 16.180.000€ 

 Siège social : 174, Quai de Jemmapes | 75010 Paris 

 T +33 (0)1 85 56 06 90 | www.elicio-france.fr | information@elicio-france.fr 

 R.C.S. PARIS 501 530 299 | TVA FR47 501 530 299 | APE-NAF : 8299Z 

 BNP Paribas Fortis : FR76 3000 4023 2300 0110 7353 778 | BIC : BNPAFRPP 

 
 
 | MAIRIE  
 Place de la Mairie 
 45490 SCEAUX DU GATINAIS 
  

 

 Paris, le 21 janvier 2025 

 

Par lettre recommandée AR n°1A 212 865 9263 8 
 

Objet : Projet éolien des Ormeaux 
 
Etat dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt définitif de l’installation (Art D.181-15-2-I-11 
du Code de l’Environnement). 
 
Madame le Maire, 
 
Notre projet de parc éolien des Ormeaux est soumis à la réglementation des Installations Classées pour 
la Protection de l’Environnement et doit par conséquent faire l’objet d’une demande d’autorisation 
environnementale, à déposer en Préfecture. 
 
En application du 11° de l’article D. 181-15-2, I, du Code de l’environnement, le dossier de demande 
d’autorisation environnementale doit être complété « Pour les installations à implanter sur un site 
nouveau », par « l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou 
du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation ; ces 
avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-
cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire ». 
 
Les installations seront démantelées dans les conditions prévues par le décret n°2017-81 du 26 janvier 
2017 relatif à l’autorisation environnementale, ainsi que par l’arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié 
par les arrêtés du 6 novembre 2014, 22 juin 2020 et 10 décembre 2021, relatif à la remise en état et à 
la constitution de garanties financières, ou toute autre disposition qui lui serait substituée, pourvu 
qu’elle soit entrée en vigueur et applicable à l’époque du démantèlement.  
 
Aussi nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous adresser votre avis relatif à la remise en 
état du site à la cessation d’activités, dont un modèle figure ci-joint. 
 
Vous en remerciant par avance, nous vous prions d’agréer, Madame le Maire, nos salutations 
distinguées. 
   Pieterjan VANOUTRIVE 
   Directeur 
  

Docusign Envelope ID: BE962947-5A7B-4B45-9737-296FB2968016
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AVIS SUR LA REMISE EN ETAT DES TERRAINS 
 

 

La Société ELICIO FRANCE envisage d’implanter sur le territoire de la commune de Sceaux-du-Gâtinais 
un parc éolien constitué d’aérogénérateurs, fondations, espaces techniques, postes de livraison 
électrique, chemins d’accès et réseaux électriques enterrés. 

Je soussigné, Madame Céline GADOIS, Maire de Sceaux-du-Gâtinais : 

- Reconnais avoir été informée des conditions de démantèlement du parc éolien prévues par la 
Société ELICIO FRANCE, qui s’engage à réaliser un démantèlement conforme à l’arrêté du 26 
août 2011, tel que modifié par les arrêtés du 22 juin 2020 et du 10 décembre 2021, à savoir : 

« I. - Les opérations de démantèlement et de remise en état prévues à l'article R. 515-106 du 
code de l'environnement s'appliquent également au démantèlement des aérogénérateurs qui 
font l'objet d'un renouvellement. Elles comprennent : 

-  

- le démantèlement des installations de production d'électricité ; 
-  

- le démantèlement des postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres 
autour des aérogénérateurs et des postes de livraison. Dans le cadre d'un renouvellement 
dûment encadré par arrêté préfectoral, les postes de livraison ainsi que les câbles dans un 
rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison peuvent être 
réutilisés ; 

-  

- l'excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des 
éventuels pieux. Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans 
le sol sur la base d'une étude adressée au préfet et ayant été acceptée par ce dernier 
démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est défavorable, sans que la 
profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier au 
titre du document d'urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations excavées 
sont remplacées par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité 
de l'installation. Dans le cadre d'un renouvellement dûment encadré par arrêté préfectoral, les 
fondations en place peuvent ne pas être excavées si elles sont réutilisées pour fixer les 
nouveaux aérogénérateurs. 

- 5 
-  

- la remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur 
une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques 
comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel 
est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état. 
 

- Emet un avis favorable à ce que le site soit remis dans un état conforme à ces conditions de 
démantèlement, lesquelles permettront ainsi aux terrains concernés de retrouver leur 
vocation initiale de parcelles situées en zone agricole. 

 
Fait à Sceaux-du-Gâtinais,  
 
le  
 
Le Maire Céline GADOIS 

Docusign Envelope ID: BE962947-5A7B-4B45-9737-296FB2968016

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033933874&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033933874&dateTexte=&categorieLien=cid
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